
 
 
  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Compétences et responsabilités municipales 

La majorité des possibilités d’action sur le plan de l’environnement se trouve entre 

les mains des gouvernements fédéral et provinciaux. Cependant, les municipalités 

ont plusieurs responsabilités et compétences qui peuvent être mobilisées pour 

protéger l’environnement, lutter contre la pollution et les changements climatiques 

et assurer un développement qui soit durable.  

Les municipalités sont responsables notamment de la gestion des matières 

résiduelles, des infrastructures sanitaires, du transport collectif et d’une partie du 

réseau routier, des secteurs qui ont tous une incidence directe sur la qualité de l’eau 

et de l’air. Les municipalités sont aussi responsables de l’aménagement du territoire. 

Elles peuvent découper leur territoire en autant de zones qu’elles le jugent 

nécessaire et régir les usages de chacune de ces zones. Finalement, les 

municipalités peuvent intervenir sur le plan de l’efficacité énergétique en adoptant 

ou en modulant différents règlements sur le bâtiment.  

❖ Il existe un atlas interactif en ligne qui documente la distribution géographique 

des inégalités socioéconomiques face aux vagues de chaleur et aux inondations 

au Québec. On peut y accéder au lien suivant : https://atlas-

vulnerabilite.ulaval.ca/ 

 

Enjeux d’exclusion sociale 

✓ Les quartiers économiquement défavorisés tendent à avoir une plus forte 

concentration d’îlots de chaleur, c’est-à-dire des secteurs où la température est plus 

élevée que dans les secteurs environnants.  

✓ Lors d’épisodes de grande chaleur, les risques de problèmes de santé et de mortalité 

sont plus grands chez les personnes en situation de pauvreté. 
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✓ Les quartiers économiquement défavorisés tendent à avoir une moins bonne qualité 

de l’air que les quartiers plus aisés, en raison notamment de leur proximité avec des 

autoroutes, des artères de camionnage lourd, des industries, etc. La mauvaise 

qualité de l’air est responsable d’importants problèmes de santé, notamment 

respiratoires et cardiaques. 

 

Exemples de revendications à porter 

✓ Verdir et protéger les espaces naturels des quartiers ayant une forte concentration 

d’îlots de chaleur. 

✓ Remplacer les matériaux minéraux qui absorbent la chaleur (béton, ciment, asphalte) 

par des fosses de plantation avec des arbres, des arbustes, des plantes herbacées ou 

des fleurs. 

✓ Adopter des règlements pour empêcher la réalisation de projets polluants sur le territoire 

de la municipalité. 

✓ Adopter des règlements pour maximiser l’efficacité énergétique des bâtiments sur le 

territoire de la municipalité 

✓ Améliorer la gestion des matières résiduelles et du traitement des eaux usées. 

✓ Identifier les îlots de chaleur et prévoir un plan d’action pour aider les populations à 

risque en cas de vague de chaleur. 

✓ Planter des arbres à grand déploiement de canopée pour maximiser l’ombrage dans les 

parcs, les rues et les stationnements.  

 

Exemples d’initiatives 

✓ La Municipalité de Dolbeau-Mistassini met à la disposition des citoyen∙ne∙s et des 

touristes une centaine de vélos recyclés. Les vélos peuvent être empruntés gratuitement 

à partir d’une vingtaine de stations.  

✓ La Ville de Beloeil a adopté un Plan de lutte contre les îlots de chaleur et le 

ruissellement.  

✓ La Ville de Montréal s’est engagée à réduire ses émissions de gaz à effet de serre de 

55 % d’ici 2030 et à devenir carboneutre en 2050. Pour y arriver, elle a mis en place 46 

mesures allant de la réduction des déchets à l’efficacité énergétique des bâtiments, en 

passant par la réduction du gaspillage alimentaire et l’électrification des transports.  

✓ La Ville de Sainte-Julie mènera une étude visant à identifier et à prioriser les occasions 

d’amélioration en efficacité énergétique du Centre municipal Louis-Armand-Savaria. 

✓ La Ville de Plessisville a entrepris une démarche participative afin de planifier un 

écoquartier dans un secteur du centre-ville où une cimenterie est actuellement en 

activité. 

 

 

Vous avez d’autres idées ?  

Contactez-nous par courriel à laurence@pauvrete.qc.ca 
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